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EN VUE DU RECRUTEMENT D’UNE ENTREPRISE QUI CHARGEE DE LA REALISATION 

DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE : (I) TROIS (03) SYSTEMES D’ADDUCTION D’EAU 

POTABLE (AEP) MULTI-VILLAGES ; ET (II) LA REHABILITATION ET EXTENSION DE ONZE 

(11) SYSTEMES D’AEP DANS LES DIFFERENTES LOCALITES DEFINIES PAR LE PROJET 
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Avis d’Appel d’Offres International Ouvert 
 

Invitation à soumissionner [IAS] 

Travaux de taille moyenne 

(Procédure à enveloppe unique) 

 

 
IAS No :    N°01/T/AHAMR-PASEREC/2024 

Maître d’Ouvrage :   Ministère de l’Hydraulique, de l’Energie et des Mines 

Projet :    Programme d’Appui au Secteur de l’Eau et au renforcement de  

la Résilience au changement Climatique au Burundi (PASEREC) 

Phase 1 

 

Nom du Marché : Travaux de construction de : (i) Trois (03) systèmes d’Adduction d’Eau 

Potable (AEP) multi-villages ; et (ii) la Réhabilitation et extension de 

Onze (11) systèmes d’AEP dans les différentes localités définies par le 

Projet. 

 

Allotissement :  

        

Lot n° 1 : (i) Réhabilitation et extension du réseau d’adduction d’eau potable (AEP) 

Mugina- Ruhwa - Mparambo ; (ii) Réhabilitation et extension du réseau 

d’adduction d’eau (AEP) Kabungubungu-Kabuye- Ndava ; et (iii) Construction 

du réseau d’adduction d’eau Potable (AEP) Nyakabanda-Kagwema 

respectivement dans les Provinces CIBITOKE et BUBANZA. 

 

Lot n° 2 : (i) Réhabilitation et extension du réseau d’adduction d’eau potable (AEP) 

Gakwende ; (ii) Réhabilitation et extension du réseau d’adduction d’eau 

potable (AEP) Kangozi-Musongati dans la Province de RUTANA ; (iii) 

Réhabilitation et extension du réseau d’adduction d’eau potable (AEP) 

Rutoke ; (iv) Réhabilitation et extension du réseau d’adduction d’eau 

potable(AEP) Gasarasi ; (v) Construction du réseau d’adduction d’eau potable 

(AEP) Kagogo-Matyazo - Gatunguru- Kigamba ; (vi) Construction du réseau 

d’adduction d’eau potable (AEP) Mugozi – Cankuzo dans la Province 

CANKUZO ; (vii) Construction du réseau d’adduction d’eau potable Gisunika ; 

(viii) Réhabilitation et extension du réseau d’eau potable Mubavu-Ntunda ; 

(ix) Réhabilitation et extension du réseau d’eau potable Gakungwe 1 et 

Construction du réseau d’eau potable Gakungwe 2 ; (x) Réhabilitation et 

extension  du réseau d’eau potable Kizige ; (xi) Réhabilitation et extension du 

réseau d’eau potable Musenga – Bartye et du réseau d’eau potable 
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Kanyenkanda-Murehe ;  et (xii) Réhabilitation et extension du réseau d’eau 

potable du réseau d’eau potable Mubavu dans la Province de RUYIGI. 

 

Pays : Burundi 

Don FAT No      : 5900155018609 

Méthode de passation de Marché : Appel d’Offres International ouvert (AOIO) 

AOIO No  : 01/T/AHAMR-PASEREC/2024 

Émis le  :  

 

1. La République du Burundi a reçu un financement du Groupe de la Banque 

africaine de développement ci-après dénommée la Banque pour financer le 

Programme d’Appui au Secteur de l’Eau et au renforcement de la Résilience au 

changement Climatique au Burundi (PASEREC) Phase 1, et a l’intention d’utiliser 

une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre des Marchés  Travaux 

de construction de : (i) Trois (03) systèmes d’Adduction d’Eau Potable (AEP) 

multi-villages ; et (ii) Réhabilitation/extension de Onze (11) systèmes d’AEP dans 

les différentes localités définies par le Projet :  

 

Allotissement : 

 

Lot n° 1 : (i) Réhabilitation et extension du réseau d’adduction d’eau potable (AEP) 

Mugina- Ruhwa - Mparambo ; (ii) Réhabilitation et extension du réseau 

d’adduction d’eau (AEP) Kabungubungu-Kabuye- Ndava ; et (iii) Construction 

du réseau d’adduction d’eau Potable (AEP) Nyakabanda-Kagwema 

respectivement dans les Provinces CIBITOKE et BUBANZA. 

 

Lot n° 2 : (i) Réhabilitation et extension du réseau d’adduction d’eau potable (AEP) 

Gakwende ; (ii) Réhabilitation et extension du réseau d’adduction d’eau 

potable (AEP) Kangozi-Musongati dans la Province de RUTANA ; (iii) 

Réhabilitation et extension du réseau d’adduction d’eau potable (AEP) 

Rutoke ; (iv) Réhabilitation et extension du réseau d’adduction d’eau 

potable(AEP) Gasarasi ; (v) Construction du réseau d’adduction d’eau potable 

(AEP) Kagogo-Matyazo - Gatunguru- Kigamba ; (vi) Construction du réseau 

d’adduction d’eau potable (AEP) Mugozi – Cankuzo dans la Province 

CANKUZO ; (vii) Construction du réseau d’adduction d’eau potable Gisunika ; 

(viii) Réhabilitation et extension du réseau d’eau potable Mubavu-Ntunda ; 

(ix) Réhabilitation et extension du réseau d’eau potable Gakungwe 1 et 

Construction du réseau d’eau potable Gakungwe 2 ; (x) Réhabilitation et 

extension  du réseau d’eau potable Kizige ; (xi) Réhabilitation et extension du 

réseau d’eau potable Musenga – Bartye et du réseau d’eau potable 

Kanyenkanda-Murehe ;  et (xii) Réhabilitation et extension du réseau d’eau 

potable du réseau d’eau potable Mubavu dans la Province de RUYIGI. 
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 Pour ce Marché, l’Emprunteur effectuera les paiements en recourant à la 

méthode de décaissement par Paiement Direct, comme définie dans les 

Directives de la Banque applicables aux Décaissements dans le cadre de 

Financements de Projets d’Investissement. 

2. L’Agence Burundaise de l’Hydraulique et de l’Assainissement en Milieu Rural 

(AHAMR) représenté par la Cellule d’Exécution du Projet (CEP) sollicite des Offres 

sous pli fermé de la part des Soumissionnaires éligibles et répondant aux 

qualifications requises pour réaliser les travaux de construction de : (i) Trois (03) 

systèmes d’Adduction d’Eau Potable (AEP) multi-villages ; et (ii) Réhabilitation et 

extension de Onze (11) systèmes d’AEP dans les différentes localités définies par 

le Projet. 

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale ouverte en 

recourant à un Appel d’Offres International ouvert (AOIO) telle que définie dans 

le Cadre de Passation des Marchés pour les opérations financées par le Groupe 

de la Banque Africaine de Développement (Edition d’Octobre 2015), qui sont 

disponibles sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org, et 

ouverte à tous les Soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans le 

Cadre de Passation des Marchés.  

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations 

auprès de la Cellule d’exécution du Projet ; Coordinateur du PASEREC ; courriel 

paserecph1@gmail.com et prendre connaissance des documents d’appel d’offres 

à l’adresse mentionnée ci-dessous durant les heures de travail de 09 heures à 16 

heures, (heure locale) à l’adresse mentionnée ci-dessous Mairie de Bujumbura, Commune 

de MUKAZA, Zone ROHERO, Avenue de l’Italie N°16, adresse de courrier électronique : 

paserecph1@gmail.com.  

Le Dossier d’Appel d’Offres en français peut être acheté par tout Soumissionnaire 

intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse ci-dessous contre un paiement 

non remboursable de Deux cent cinquante mille Francs Burundi (250.000) BIF ou son 

équivalent dans une monnaie librement convertible dont Cent vingt-cinq mille Francs 

Burundi (125 000) BIF ou son équivalent dans une monnaie librement convertible au 

compte Numéro : 1101/001.04 ouvert chez la Banque de la République du Burundi 

(BRB) au nom du Trésor Public et Cent vingt-cinq mille Francs Burundi (125 000) BIF ou 

son équivalent dans une monnaie librement convertible au compte Numéro : 

03104582387 ouvert chez la Banque de la République du Burundi (BRB) au nom du 

Programme d’Appui au Secteur de l’Eau et au renforcement de la Résilience au 

changement Climatique au Burundi (PASEREC) Phase 1 (PASEREC). La méthode de 

paiement sera par chèque de banque ou chèque certifié ou virement sur un compte 

spécifié.  Le Dossier d’appel d’offres sera remis aux demandeurs à main propre dans 

les locaux de la CEP ou transmis par courriel sous-version PDF ou Word.   

5. Les Offres doivent être remises à l'adresse ci-dessous au plus tard le 24/04/2025 

à 10 heures (heure locale). La soumission des Offres par voie électronique ne sera 

https://www.afdb.org/fr/projects-and-operations/procurement/new-procurement-policy
http://www.afdb.org/
mailto:paserecph1@gmail.com
mailto:paserecph1@gmail.com
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pas autorisée. Les Offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les Offres 

seront ouvertes en présence des représentants des Soumissionnaires et des 

personnes présentes dans les installations de la CEP-PASEREC sise à Mairie de 

Bujumbura, Commune de MUKAZA, Zone ROHERO, Avenue de l’Italie N°16, Rez-de-

chaussée de l’Immeuble, Bureau N° 2, le 24/04/2025 à 10 heures 30 minutes 

(heure locale).  

 

6. Les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie de soumission, pour un 

montant de : 

 

▪ Lot N° 1 : Quatre-vingt dix millions de Francs Burundi (90.000.000) BIF ou 

son équivalent en monnaie librement convertible ;    

▪ Lot N° 2 : Cent-dix millions de Francs Burundi (110.000.000) BIF ou son 

équivalent en monnaie librement convertible. 

 

Nota : La garantie de soumission peut être émise dans une monnaie librement 

convertible. 

 

7.  Le Cadre de Passation des Marchés pour les opérations financées par le Groupe 

de la Banque Africaine de Développement exige que l’Emprunteur divulgue les 

informations sur les propriétaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans 

le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le 

Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le Dossier 

d’appel d’offres. 

 

8. L’adresse à laquelle, il est fait référence ci-dessus est :  

 

Cellule d’Exécution du Programme d’Appui au Secteur de l’Eau et au Renforcement 

de la Résilience au Changement Climatique au Burundi (PASEREC) – PHASE 1  

À l’attention de : Monsieur le Coordinateur de la CEP-PASEREC 

Adresse : Mairie de Bujumbura, Commune de MUKAZA, Zone ROHERO,  

    Avenue de l’Italie N°16. 

République du Burundi, Bujumbura, 

Tél. : (+257) 68 230 094/(+257) 68 251 620 

E-mail : paserecph1@gmail.com avec copie à  nkurikiyeanicet@gmail.com et 

francois.moussavou.moussavou2009@gmail.com 

 

mailto:paserecph1@gmail.com
mailto:nkurikiyeanicet@gmail.com
mailto:francois.moussavou.moussavou2009@gmail.com

